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La lutte contre le chômage
Exposé de M. le conseiller d'Etat Dr Gafkek,

prononcé lors de l'Assemblée générale de l'A. D.I. J., le 19 juin 1943

Monsieur le Président, Messieurs,

Depuis longtemps déjà, votre Comité et celui qui vous
parle éprouvaient le désir de resserrer plus étroitement par un
contact personnel les liens qui nous rattachent au Jura. Malgré
la meilleure volonté de part et d'autre, il n'avait malheureusement

pas été possible, jusqu'à ce jour, de réaliser ce dessein.
Je suis d'autant plus heureux que l'occasion me soit enfin

offerte de venir vous entretenir d'un problème qui nous préoccupe
tous aujourd'hui : La lutte contre le chômage.

Dans notre canton, il n'y a certainement pas de contrées
qui aient, autant que le Jura, souffert des effets de la dernière
crise, effets qui se font sentir en partie aujourd'hui encore malgré

les circonstances favorables du moment.
Ce serait donc répéter ce que vous connaissez depuis

longtemps que d'exposer longuement ici les dangers sociaux et
politiques que provoquerait un nouveau chômage de quelque importance,

et de souligner encore la détresse matérielle et morale dans
laquelle sont jetés les chômeurs.

Si l'aide que l'on peut accorder sous forme d'allocations
peut atténuer les difficultés matérielles des sans-travail, elle ne
saurait les préserver des effets démoralisants du manque d'occupation.

Mais du point de vue de l'économie générale, également,
l'octroi des prestations improductives de l'assurance-chômage doit
être restreint autant que possible, car, comme l'a dit dernièrement
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